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n° 34 244 du 16 novembre 2009

dans l’affaire X / V

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 13 mai 2009 par X, qui déclare être de nationalité turque, contre la décision

du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides prise le 29 avril 2009.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 9 octobre 2009 convoquant les parties à l’audience du 10 novembre 2009.

Entendu, en son rapport, G. DE GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs/ses observations, la partie requérante assistée par Me N. de TERWANGNE loco Me

A. DETHEUX, avocats, et R. MATUNGALA MUNGOO, attaché, qui comparaît pour la partie

défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Vous seriez de nationalité turque et d’origine kurde. À l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez

les faits ci-après relatés.

Vous seriez sympathisant du TKPML (Turkiye Kommunist Partisi Marksist Leninist – parti communiste

de Turquie / marxiste léniniste), ce depuis 1986 ou 1987.
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Vous auriez, une première fois, quitté votre pays d’origine à destination de l’Allemagne où vous auriez

sollicité le statut de réfugié au début de l’année 2000. Débouté, vous auriez volontairement regagné la

Turquie à la fin de l’année 2005 ou au début de l’année 2006. Vous déclarez n’avoir aucune preuve de

ce retour volontaire dans votre pays d’origine (Cfr., à ce sujet, les informations objectives mises à la

disposition du Commissariat général, lesquelles émanent du Bundesamt für Migration und Flüchtlinge,

informations dont la copie est jointe à votre dossier administratif).

De retour en Turquie, vous vous seriez installé dans le village de Koçkoyusu, situé dans la province de

Tunceli. Vous précisez que deux de vos frères seraient membres du TKPML et que l’un d’eux, pour ce

motif, aurait été incarcéré pendant plusieurs années à la prison de Bayrampasa à Istanbul. Il s’agit là de

la raison pour laquelle vous auriez été personnellement visé par les autorités turques.

De nombreuses opérations d’envergure auraient été menées par vos autorités nationales dans votre

région, lesquelles auraient été dirigées contre différentes guérillas. Lors de celles-ci, les autorités

turques auraient traité vos frères de terroristes. Vous auriez, par elles, été insulté et vous vous seriez vu

infliger des mauvais traitements. Lorsque vous vous seriez présenté dans un bureau d’administration de

l’Etat afin d’y obtenir des documents, vous auriez été rejeté, discriminé et également insulté. Les

conditions de vie auraient été, par conséquent, très difficiles (vous faites état de violences, d’injustices,

de racisme, de nationalisme et d’islamisme).

Désireux de vivre normalement, vous auriez, le 12 février 2007, une nouvelle fois, quitté votre pays

d’origine à destination de la Belgique où vous seriez arrivé le 19 du même mois. Le 20 février 2007,

vous avez demandé à y être reconnu réfugié. Dans son arrêt daté du 8 décembre 2008, le Conseil d’Etat

a annulé la décision confirmative de refus de séjour prise à votre égard le 26 avril 2007. Par conséquent,

vous avez une nouvelle fois été entendu au Commissariat général et une nouvelle décision a été rendue

dans le cadre de votre dossier par mes services.

B. Motivation

Force est cependant de constater qu’il ressort de l’analyse approfondie des divers éléments contenus

dans votre dossier que ceux-ci ne sauraient suffire à établir qu'il existe, vous concernant, une crainte

actuelle, personnelle et fondée de persécution au sens des critères retenus par l'art. 1er, par. A, al. 2. de

la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Vous n’avez pas non plus pu démontrer l’existence, dans

votre chef, d’un risque réel d’encourir, en cas de retour dans votre pays d’origine, des atteintes graves

visées dans la définition de la protection subsidiaire.

Ainsi, entendu devant les services de l’Office des étrangers (ou OE), vous n’avez jamais fait référence à

la moindre activité menée pour le compte du TKPML (OE, p.16). Lors de votre première audition au

Commissariat général (ou RU), vous avez soutenu avoir apporté votre aide tant au TKPML qu’au PKK

(RU, pp.2, 5, 6 et 8). Enfin, réentendu sur vos prétendues activités lors de votre seconde audition au

Commissariat général, vous avez à nouveau affirmé ne jamais avoir mené de quelconques activités ni

pour le compte du TKPML, ni pour celui du PKK, mais avoir simplement eu de la sympathie pour le

TKPML en lisant des livres (CGRA, pp.2, 6 et 11).

Il convient de souligner que bien que vous ayez donné des renseignements sur le TKPML lors de votre

seconde audition au Commissariat général, vous vous êtes montré peu loquace et peu convaincant

quant aux raisons qui pourraient expliquer que vous soyez devenu sympathisant de cette organisation.

Vous avez en outre fourni des informations erronées sur : le nom porté actuellement par le TKPML, le

TIKKO et le TMLGB et sur les logos du TKPML et du TIKKO (CGRA, pp.9, 10 et 11 – Cfr. également, à

ce sujet, les informations objectives jointes à votre dossier administratif).

De plus, si vous aviez précédemment expliqué ne jamais avoir été mis en garde à vue (OE, pp.17 et 19

– RU, p.10), vous avez, lors de votre seconde audition au Commissariat général, affirmé avoir été privé

de liberté à deux ou à trois reprises au cours de votre existence. Relevons, à ce sujet, que vous avez été

incapable de situer ces gardes à vue dans le temps (CGRA, pp.5 et 6).

Par ailleurs, si vous avez invoqué des antécédents politiques familiaux (à savoir vos frères [I.] et [C.]), il

convient de relever que vous n’avez pu fournir aucune information sur leur profil politique et que vous

n’avez donné que peu de renseignements quant aux ennuis qu’ils auraient rencontrés et quant à leur

statut. Relevons, à ce sujet, que lors de votre seconde audition au Commissariat général, vous vous
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êtes montré incapable de préciser tant si vos frères étaient membres ou sympathisants du TKPML, que

la durée de la peine à laquelle [I.] aurait été condamné et vous avez fait allusion à trois lieux où ce

dernier aurait été incarcéré. Or, vous aviez précédemment soutenu que vos deux frères étaient

membres du parti, qu’[I.] avait été condamné à quatre ou cinq ans de prison et vous n’aviez mentionné

que la prison d’Istanbul (CGRA, pp.3, 4 et 5 – RU, pp.3 et 12). Il paraît également pour le moins

surprenant de vous entendre déclarer que bien que l’un de vos frères aurait été reconnu réfugié en

Allemagne, votre demande de protection internationale ait été clôturée négativement par les autorités

allemandes (CGRA, pp.8 et 12).

En outre, notons encore que vous n’avez produit aucun document qui constituerait un début de preuve

des faits invoqués et de la crainte par vous alléguée (à savoir, notamment, des preuves relatives à vos

frères qui auraient été reconnus réfugiés en Allemagne et en Suisse – RU, p.8 – CGRA, pp.2 et 14).

De surcroît, il ressort de vos déclarations que vous ne vous êtes pas renseigné pour savoir si vous

seriez officiellement recherché (à savoir sur base de documents) ou si une procédure judiciaire aurait

été lancée à votre encontre, dans votre pays d’origine, par les autorités turques. Un tel comportement

relève d’une attitude manifestement incompatible avec celle d’une personne qui serait animée par une

crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève précitée ou par un risque réel de

subir l’une des atteintes graves visées par la définition de la protection subsidiaire (CGRA, p.3 – Cfr.

également, à ce sujet, vos dépositions, OE, p.18 et RU, p.7).

Lors de votre seconde audition au Commissariat général, vous avez expliqué avoir participé à une

soirée du TKPML en Belgique en 2008. Relevons qu’il s’agit là, de votre propre aveu, d’une soirée

culturelle lors de laquelle vous n’avez exercé aucun rôle particulier. Vous avez également expliqué avoir

entretenu des liens avec diverses associations en Allemagne (à savoir l’association alévi et le foyer

culturel de Dersim, tous deux situés à Darmstadt). Il importe de souligner qu’il s’agit là d’associations à

caractère religieux et culturel, lesquelles n’ont aucun lien avec un parti politique ; que vous n’avez pas

jugé utile de le mentionner aux autorités allemandes lorsque vous avez demandé l’asile ; qu’il ne ressort

pas d’une lecture approfondie de tous les éléments contenus dans votre dossier que les autorités

turques en soient informées et que vous représentiez, pour ce motif, un danger à leurs yeux. Notons

encore que si vous avez affirmé avoir également fréquenté une association répondant au nom de

Genclik Dernegi, vous vous êtes montré incapable d’en préciser l’objectif (CGRA, pp.6, 7 et 8).

Dans la mesure où les motifs développés dans la présente décision portent sur des éléments essentiels

de votre demande d’asile, il ne nous est plus permis d’y accorder le moindre crédit. Partant, il n’y a pas

lieu de vous reconnaître le statut de réfugié.

Enfin, l’absence de crédibilité des faits invoqués à l’appui de votre demande d’asile, telle que constatée

ci-dessus, empêche de prendre en considération votre demande de protection subsidiaire dérivant des

mêmes faits.

À ce titre précisons encore qu’il ressort d’une analyse approfondie de la situation en Turquie (voir les

informations jointes à votre dossier administratif), qu’à l’heure actuelle, si l’on constate effectivement

dans le sud-est du pays une recrudescence des combats opposant les forces armées turques aux

milices du PKK, ceux-ci semblent toutefois limités aux régions montagneuses situées autour des zones

urbaines des provinces de Hakkari, Siirt, Sirnak, Bingol, Bitlis, Diyarbakir, Mus et Tunceli. Il n’y a pas de

confrontations armées entre le PKK et les autorités turques dans les villes.

De plus, cette analyse indique que les deux parties engagées activement dans les combats, à savoir le

PKK d’une part et les forces de sécurité turques d’autre part, se prennent mutuellement pour cibles ; les

civils ne sont par contre pas visés par l’une de ces parties au combat. L’analyse précitée montre ainsi

que les victimes de ces combats appartiennent essentiellement à l’une des deux parties belligérantes.

De cette analyse de la situation sécuritaire dans le sud-est de la Turquie, on peut conclure, qu’à l’heure

actuelle, il n’existe pas de risque réel d’atteinte grave au sens de l’article 48/4, § 2, c) de la Loi sur les

étrangers.

Figurent à votre dossier : votre carte d’identité, votre passeport et trois attestations médicales. Votre

carte d’identité n’est pas remise en question par la présente décision. Relevons au sujet de votre

passeport que soit vous l’auriez personnellement obtenu, de même qu’un visa, ce afin de vous rendre en
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Allemagne ; soit vous l’auriez obtenu via une filière et vous n’auriez jamais ni introduit de demande, ni

obtenu de visa au cours de votre existence ; voire, vous n’auriez jamais possédé de passeport et

n’auriez jamais sollicité de visa pour un pays européen (OE, pp.3 et 15 – RU, pp.4 et 7 – CGRA, pp.11

et 12). Vous avez ainsi délibérément tenté de tromper les autorités belges par des déclarations

frauduleuses et mensongères lors de l’introduction de votre demande d’asile.

Quant aux attestations médicales versées à votre dossier, relevons que ces pièces ne permettent pas, à

elles seules, d’invalider les motifs développés dans la présente décision. Le Commissariat général

n’estime pas devoir, vous concernant, procéder à une expertise médicale. Celle-ci ne s’avère pas

nécessaire pour appuyer une analyse du risque qui, elle, a, au vu de ce qui précède, été effectuée par

mes services.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

Le requérant fonde, en substance, sa demande d’asile sur une crainte d’être persécuté car, en tant que

sympathisant du TKPML, il aurait été à plusieurs reprises maltraité, discriminé et insulté par les

autorités. Deux de ses frères seraient également membres du même parti. Le requérant a introduit une

demande de protection internationale en Allemagne en l’an 2000, mais il en a été débouté. Il aurait

regagné la Turquie fin 2005, début 2006. Il a introduit une demande d’asile en Belgique le 20 février

2007. Une première décision prise à son encontre par la partie défenderesse a été annulée par un

arrêt n°188.607 du 8 décembre 2008 du Conseil d’Etat.

3. La requête

3.1. La partie requérante confirme, pour l’essentiel, les faits tels que présentés dans la décision

attaquée. Elle résume également les étapes de la procédure d’asile du requérant en Belgique.

3.2. Elle prend un moyen tiré de la violation des articles 48/3, 48/4, 51, 52 et 62 de la loi du 15.12.1980

relative à l’accès au territoire, au séjour, à l’établissement et à l’éloignement des étrangers (ci-après : la

loi du 15 décembre 1980), des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle

des actes administratifs, de la violation du principe de bonne administration et de l’erreur manifeste

d’appréciation.

3.3. Elle rappelle l’autorité de la chose jugée qui s’attache à l’arrêt du Conseil d’Etat en ce qui concerne

le grief relatif au passeport du requérant.

3.4. Elle se base sur les informations jointes au dossier administratif par la partie adverse pour relever,

dans le chef du requérant, originaire de la province de Tunceli, un risque réel d’encourir des atteintes

graves de par la violence y régnant ; celle-ci étant notamment dirigée contre des civils. Elle regrette

également le manque d’actualité de ce document, daté d’octobre 2008, alors que la décision attaquée

date du 29 avril 2009 et ce alors que le Conseil d’Etat avait déjà relevé dans son arrêt du 8 décembre

2008 « que l’administration ne peut pas se baser sur des documents obsolètes ou susceptibles de

l’être ».

3.5. Elle sollicite la réformation de la décision attaquée et la reconnaissance de la qualité de réfugié au

requérant ou, à titre subsidiaire, le statut de protection subsidiaire.

4. L’examen de la demande

4.1. Le Conseil d’Etat, par un arrêt n°188.607 du 8 décembre 2008, a annulé la décision confirmative

de refus de séjour prise le 26 avril 2007par la partie défenderesse, estimant que seuls trois des sept
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griefs de l’acte attaqués pouvaient être considérés comme établis mais ne suffisaient pas à justifier la

conclusion que la demande d’asile du requérant était manifestement non fondée ou que celui-ci ne

démontrait pas un risque réel de subir des atteintes graves visées dans la définition de la protection

subsidiaire.

4.2. Au vu du dossier administratif, le Conseil constate que celui-ci est dépourvu du rapport d’audition

consigné par le service de l’Office des étrangers. Il note que ledit rapport est cité à plusieurs reprises

dans l’acte attaqué. Il se voit ainsi dans l’impossibilité de pouvoir examiner l’exactitude des motifs de

l’acte attaqué qui font référence audit rapport.

4.3. Le Conseil observe aussi que les notes de l’audition du 25 avril 2007 auprès de la partie

défenderesse s’avèrent difficilement lisibles, rendant ainsi particulièrement malaisé l’examen de la

pertinence de griefs y faisant référence. Il s’agit en l’occurrence de tous les motifs de l’acte attaqué

renvoyant aux déclarations du requérant portant la mention « RU ». Le Conseil estime que l’illisibilité de

ce rapport d’audition présent au dossier administratif prend un relief particulier dans le cadre de la

procédure d’asile où la présente phase de recours est essentiellement écrite en vertu de l’article 39/60

alinéa 1er de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil et sa devancière la Commission permanente de

recours des réfugiés ont déjà estimé dans le passé ne pouvoir se baser sur le contenu des notes

d’audition présentes au dossier administratif que dans la mesure où leur lecture est raisonnablement

possible et où leur signification est suffisamment claire (v. par exemple, CCE arrêt n°10.969 du 7 mai

2008 dans l’affaire 22.197/V ; CCE arrêt n°10.790 du 29 avril 2008 dans l’affaire 2.877/V ; CCE arrêt

n°6315 du 25 janvier 2008 dans l’affaire 12.943/V ; CPRR/00/0678 du 19 mai 2000).

4.4. Enfin, la requête introductive d’instance met en évidence le fait que l’acte attaqué est daté du 29

avril 2009 et appuie une partie de sa motivation sur un « document de réponse » du centre de

documentation de la partie défenderesse (le CEDOCA), daté du 22 octobre 2008. La requête poursuit

en reprenant les termes de l’arrêt du Conseil d’Etat n°188.607 du 8 décembre 2008 selon lequel : « Il

s’ensuit que l’Administration ne peut pas se baser sur des documents obsolètes ou susceptibles de

l’être. Dans le cas d’espèce, le document versé au dossier administratif par la partie adverse (document

CEDOCA) renseigne sur la situation dans le sud-est de la Turquie au 26 octobre 2006, alors que la

décision attaquée est datée du 26 avril 2007. L’on constate qu’une période de six mois s’est écoulée

entre ces deux documents. Compte tenu du caractère évolutif des conditions de sécurité dans les

régions affectées par des conflits armés, il y a lieu de considérer que le document versé au dossier par

la partie adverse ne répond pas aux conditions de mise à jour que l’on peut légitimement attendre de ce

type de document ». La requête relève à cet égard, avec justesse, que la partie défenderesse n’a tiré

aucun enseignement de l’arrêt du Conseil d’Etat précité. Il y a lieu en conséquence, dans l’hypothèse

où la partie défenderesse désire appuyer la motivation de sa décision sur un document de son propre

centre d’information que ce document soit rendu raisonnablement actuel.

4.5. Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la

décision attaquée sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires portant sur des

éléments essentiels de la présente demande de protection internationale. Toutefois, le Conseil n’a pas

la compétence pour procéder lui-même à ces mesures d’instruction (articles 39/2, § 1er, 2° et 39/76 § 2

de la loi du la loi du 15 décembre 1980 et l’exposé des motifs de la loi réformant le Conseil d’Etat et

créant le Conseil du Contentieux des Etrangers -,exposé des motifs, doc.parl., ch.repr., sess.ord.2005-

2006, n°2479/001, pp.95 et 96). En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, 2° et 39/76 §

2 de la loi du la loi du 15 décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée afin que le

Commissaire général procède aux mesures d’instructions nécessaires pour répondre aux questions

soulevées dans le présent arrêt.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La décision X rendue le 29 avril 2009 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize novembre deux mille neuf par :

M. G. DE GUCHTENEERE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE G. DE GUCHTENEERE


